Annulation de reconnaissance de paternite?

Par Westindies, le 22/05/2009 a 18:10

Bonjour,rnNous allons consulter un avocat. Merci

Par Marion2, le 22/05/2009 a 18:14

Bonjour,rnrnll faut que vous et votre pére consultiez un avocat.rnrnBon courage.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



